
ue atceintei ne feroit-ce que pendant l'e(p.ce d'une h.euse
cetux qui ont attente' injpflement à votre liberte' font des premier
Seigneurs de la Cour*, la Cour ne peut les -.ettre i couvert;
Th rone ne petlscacher: la Loi s'avance avtcintrépidite',' ll
les faifit dc for, brab, et, a-vec une force îrrcli6xible, rite les uws.
elle les améne devant le tribunil des juges: et de quels JuMcs ?
de vos egaux ; de douze de vos voifins. Sous une! Coniitut*

tele que la notre, qucl amts de plainte peut Il y avoir a ur- ute
la liberté 1>

Notre Conftitution aÊluelle proèure donc à tout individu ta plu
grande liberte' dont puiffe jouir l'homme place' dans leètat de 16
ciéte' civile. Sa réputation, fà proprnéW,. fa libL-rte' perfonnvllr,
fon corps'et fa vie ne peuvent être protégc.- plus çswfaiument qu'il~
le font par notre prt fente Conitution.

L'egalite' des hommes, pla-,crs dans l'ctat de nature, ne confdls(
pas dans urne égalite de force corporelle ou d'habiete' d'dIprt

mais elle confie en ce qu'ils font égatement incependants et
4bres de la doiiaamion l'un de l'autre. L'egalîtc *des homm nes, placr-

dans l'état de l'ocîrte' civile, ne confle pas dans une égalire d(

fajcffe, de probitr', d'hahîlete' et d'induQirie; elle ne confif4.e

dans une égalité de propriéte qui eA la jui.r r&.cornenfc -et le fti
de la probîte' et des talents; mais ell&- conYîIe en ce qi tous fo-

également foumis.aux niénx-s loîx et (,l-erprotcgýCs par 1c

inemes loix. O)r qui ne fcait que chaque individu de notre grant
siâtiori eA egal a tout autre lou.s ce rap 1ot a lnyat

uine loi pour les nobles et une autre pour les communes, il n'y

Pas une lui- pour les ecclefialques et une autre pour les laïcs;
IR'y a pas unie loi pour les richics ut une autkc pour les Palivrt


